
Gérer les ressources humaines est un défi pour bon nombre de PME. Entre obligations légales, 

gestion administrative, développement des compétences et fidélisation des talents, la fonction RH 

devient stratégique. Externaliser ces missions, c’est non seulement gagner en expertise, mais 

aussi réduire les coûts et sécuriser l’entreprise. Selon une étude Cegos, 1 entreprise sur 2 

envisage d’externaliser une partie de ses RH d’ici 2025.

Réduire les coûts fixes et gagner en flexibilité

✔ Le coût moyen d’un responsable RH en interne s’élève à 50 000 à 70 000 € par an (source : 

APEC, 2023).

✔ Externaliser vous permet de ne payer que les jours ou missions nécessaires, à partir de 600 € 

par mois selon les besoins.

✔ Vous évitez les charges sociales, les arrêts maladie, la formation continue et les erreurs de 

recrutement.

Bénéficier de compétences stratégiques sans embaucher

📊 Politique de rémunération, gestion des carrières, climat social, entretiens annuels, gestion des 

conflits…

✔ Les prestataires RH apportent un regard externe, neutre et expérimenté.

✔ C’est une solution agile pour structurer sa fonction RH sans embaucher à temps plein.

✔ Avec un partenaire RH externe, vous bénéficiez d’un regard stratégique, à jour des obligations 

légales, sans devoir embaucher un expert à temps plein.

✔ 78 % des PME affirment que l’externalisation améliore la qualité de leur gestion RH (source : 

BPI France, 2022).

Anticiper les risques sociaux et les litiges

⚖️ Un simple manquement au droit du travail peut coûter plusieurs milliers d’euros à l’entreprise.

✔ L’externalisation garantit la conformité légale (DUERP, affichage obligatoire, entretiens, 

procédures disciplinaires...).

✔ Les prestataires RH assurent une veille réglementaire continue et un accompagnement 

opérationnel au quotidien.

Adapter votre stratégie RH à votre croissance

🚀 Recrutement en période de croissance, réorganisation, baisse d’activité, télétravail... Vos 

besoins évoluent.

✔ L’externalisation RH vous apporte de la réactivité, sans contrainte structurelle.

✔ Vous mobilisez les bonnes compétences au bon moment, et restez concentré sur votre cœur de 

métier.

Conclusion : le refus n’est pas un échec

Externaliser les ressources humaines, ce n’est pas externaliser vos responsabilités : c’est vous 

donner les moyens de piloter vos RH de manière stratégique, économique et conforme. C’est 

aussi un levier pour renforcer l’attractivité et la rétention de vos talents dans un marché en 

tension.

“Moins de charges fixes, plus de sérénité RH : l’externalisation est un vrai atout pour les PME.”

📩 Vous souhaitez explorer des solutions d’externalisation adaptées ? Contactez 

Qolibri & Cie pour un diagnostic gratuit et sans engagement..
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